








je suis la route

5

Des adhérents de la CGT MEL ont assisté 
à ces conférences consacrées aux contrats 
de « mainti en de salaire » (ex MUTEX), 
contractés avant l’applicati on du RIFSEEP. 

Ceux-ci seraient devenus 
caducs concernant la part 
« primes » des revenus. 
En gros : un agent ayant coti sé vingt ans 
pour son contrat « mainti en de salaire » 

devrait contracter à nouveau et coti ser 
plus pour que son revenu soit maintenu 
dans les conditi ons prévues ! Ce nou-
veau contrat ouvrirait alors une année 
complète de carence avant qu’il soit à 
nouveau couvert ! 
L’Administrati on organise des conférences 
au siège au cours desquelles rien de clair 
n’est avancé sur le sujet. Ces conférences 
serviront-elles après coup de paravent 

quand le couperet tombera? Nous dira-t-
on : « fallait aller aux conférences organi-
sées par la MEL pour vous informer ! » ?
Assurées, assurés : questi onnez votre 
mutuelle ! Questi onnez l’Administrati on ! 
Et surtout, évitez de tomber ma-
lade pendant l’année de carence !

je suis rédaction

Nouveau régime = nouveau contrat ?
Des conférences organisées par la MNT à la demande de l’Administrati on vont servir de paravent à un scan-
dale à venir qui ne dit pas son nom.

Action et 
inaction
L’action
Depuis le mois de juillet, nous vous pro-
posons un modèle de recours à adresser 
au Président de la MEL dans les deux mois 
après récepti on et signature de votre 
arrêté (informati on qui nous a été confi r-
mée par le Tribunal administrati f de Lille). 
Pour l’heure, une soixantaine de recours 
nous sont parvenus pour un envoi collecti f 
au Président réalisé le 14 septembre. Des 
erreurs manifestes de l’Administrati on se 
sont fait jour à la lecture de ces courriers : 
faire un recours après 40, 30, 20 ou même 
10 années de bons et loyaux services n’est 
pas chose facile ! Ces recours transmis 
par notre intermédiaire ne sont que le 
sommet émergé de l’iceberg. Nous att en-
drons, aux cotés des collègues concernés, 
les réponses qu’apportera le Président 
CASTELAIN. Nous agirons en temps voulu 
pour peser !
L’inaction 
Pendant que nous nous occupons des 
recours… un syndicat complaisant récem-
ment revendiqué dans un tract la pater-
nité des négociati ons sur le RIFSEEP. Selon 
ce syndicat, l’enveloppe de 5,5 millions 
fi nalement allouée serait due à sa capacité 
à négocier, alors même qu’il avait publi-
quement assumé, en assemblée générale, 
ne pas avoir signé le cahier des revendi-
cati ons intersyndicales et de ne pas trop 
revendiquer sous peine de ne rien obtenir 
du tout ! (en clair : un copier-coller des 
arguments avancés par l’Administrati on 
lors des négociati ons avec les syndicats sur 
le RIFSEEP)
Nous avons fi nalement obtenu une 
enveloppe de 5,5 millions d’euros, 
au lieu des 3,8 millions proposés 
par l’Administrati on. Merci qui ?

die rédakchionne



Celle-ci se déroulera certainement à la fi n 
du mois de mars 2019. 
Un conseil : vérifi ez bien votre fi che de 
poste ! Vérifi ez aussi l’inti tulé de votre 
poste et surtout dans quel cadre d’emploi 
il se trouve. L’année dernière, nous avons 
eu quelques surprises et des agents n’ont 
pas pu être nommés.
Pour cett e CAP qui va arriver, de nouveaux 
critères font leur appariti on. Chaque an-
née, nous y avons droit ! Et cett e année, 
ce sont les commissions d’auditi on pour la 
catégorie B qui font leur appariti on (Tech-
nicien et Rédacteur). On nous a certi fi é 
que ces « commissions » établiraient un 
cadre de classement « consultati f », qui 
sera transmis aux Directeurs généraux 
adjoints… sauf que ça n’est pas notre 
point de vue ! Dans un courrier adressé 
au président CASTELAIN, nous avons 
proposé de faire parti e de ces instances, 

afi n de pouvoir conti nuer jouer notre rôle 
d’élu du personnel dans la promoti on de 
nos collègues. Chiche !
Nous avons réitéré notre demande à 
Jean-Louis FREMAUX et aux élus de la 
MEL présent lors de la précédente CAP, 
afi n de les convaincre du rôle bénéfi que 
que les organisati ons syndicales pour-
raient exercer dans ces commisssions 
nouvelles.
Pour la CGT, il est évidemment hors 
de questi on de faire de la fi gurati on et 
encore moins de servir de béni-oui-oui à 
l’Administrati on, avec des commissions 
qui risquent de piper les dés dans la pro-
moti on des agents !
 

Daniel Duthilleul
dit Dany la Dutille,

Elu CGT en CAP

Cape Fear (le poncho de la peur)
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CAP 2019
Quoi de neuf docteur ?
Nous y voilà : les entreti ens professionnels annuels vont commencer, 
avec en ligne de mire la prochaine Commission Administrati ve Paritaire 
pour les agents promouvables !

Formation 
syndicale
Le jeudi 15 novembre
Après le succès de la journée de forma-
ti on syndicale de novembre 2017 sur 
le droit du travail, la CGT MEL récidive 
et vous propose une nouvelle journée 
de formati on sur le thème « Coopé-
rati ves, autogesti on, électi ons 
professionnelles… les travailleurs 
prennent leur desti n en main ! »
Vous y découvrirez l’histoire des lutt es des  
salarié.es pour l’émancipati on au travail !
Ce thème sera illustré par la diff usion du 
fi lm « 1336 jours » de Claude HIRSCH, sur 
la lutt e des Fralib (fabriquant le thé « Élé-
phant ») contre la multi nati onale Unilever.

Programme de la journée 
> 9h -11h30 : Introducti on du thème 
« Coopérati ves, autogesti on, élec-
ti ons professionnelles… les travailleurs 
prennent leur desti n en main ! »
> 11h30 – 12h15 : Déjeuner off ert par la 
CGT MEL (canti ne MEL)
> 12h15 -14h : Projecti on de « 1336 
jours », de Claude HIRSCH
> 14h -16h : Echanges – débat

Contacts 
Régis Vandenbosche
rvandenbossche@lillemetropole.fr 
poste 39 54

Secrétariat du syndicat
syndicat_cgt@lillemetropole.fr
poste 23 46
Inscriptions jusqu’au mercredi 10 octobre 
au plus tard



beh alors, elle est en vacances Georgette ?

Nous apportons notre soutien à Isabelle 
BOSSEMAN et Frédéric HERREWIN, 
responsables des syndicats CGT et CGT-
SMICT du Centre hospitalier de Lille, sous 
le coup d’éventuelles sanctions discipli-
naires de la part de leur employeur. Leurs 
torts ? Avoir notamment organisé un bar-
becue sans autorisation et enclenché une 
procédure de droit de retrait jugé illégale 
par la direction de l’hôpital… 
Nos deux camarades veulent prouver que 

les faits qui leur sont reprochés visent 
leur activité de syndicalistes. En effet, ils 
dénoncent la dégradation des conditions 
de travail en milieu hospitalier et égale-
ment l’absence de dialogue social avec la 
direction de l’hôpital.
A ce jour, pas moins de 400 motions de 
soutien leur ont été adressées, dont la 
nôtre. Nous faisions également partie des 
deux rassemblements de soutien tenus 
les 28 août et 4 septembre derniers au 

CHR. Au-delà de l’attaque dont ils font 
l’objet, nous estimons en effet que c’est 
toute la CGT qui est attaquée dans sa mis-
sion de défense des salariés et de défense 
du secteur public.
Nous savons que nous pourrons égale-
ment compter sur leur soutien en cas 
d’attaques similaires à notre encontre.

La Commission exécutive
Photos CGT infocom - tous droits réservés

Syndicalistes, pas voyous !
Soutien à Isabelle et Frédéric
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pourquoi le poulet traverse la route ? 
pour échapper à l ’EPA !

ours

Cett e saison monotone arrive avec son 
cortège d’incerti tudes : celle des boites 
aux lett res dans lesquelles tombent les 
feuilles d’impôt et celle des boîtes mail 
professionnelles dans lesquelles les N+1 
vous invitent à aller imprimer les feuilles 
vierges dématérialisées de vos EPA.
Ce cortège de feuilles vous assaille. Vous 
marchez sur le trott oir en prenant soin de 
ne pas glisser sur les feuilles mortes tom-
bées sous la brutalité de l’automne. Pour 

ce faire, vous marchez lentement et là… 
l’idée d’avoir à ouvrir une boîte aux lett res 
vous effl  eure et vous pensez : « Vais-je 
résister à la vue de ces feuilles d’impôt-
nouveau comme j’ai pu résister à l’arrivée 
du beaujolais-nouveau ? »

Vous vous ressaisissez par 
réfl exe en imaginant le 
pire : vos feuilles d’EPA !
Une ribambelle de cases à cocher vire-
volte sous vos yeux et vous observez les 
doigts de votre encadrant valser de case 
en case sans jamais se poser. Puis une 
nuée de mots vous survole : « objecti f », 
« réalisé », « formati on » ; « besoin » ; 
« fi che de poste ». Soudainement, une 

feuille morte vous ramène à la réalité : 
votre pied glisse sur elle au pied de votre 
boite aux lett res.
Là où d’autres s’arrêteraient d’avancer, 
vous retournez au boulot et vous vous 
dirigez muni de vos béquilles vers le 

bureau de votre encadrant direct. L’heure 
de l’EPA-nouveau est arrivée ! Vous 
l’introduisez pour peser :
— Bonjour, Maurice !
— Bonjour, Benoît ! Assieds-toi, je t’en 
prie. Tu as rempli ta parti e ?
— Oui, Maurice ! C’est fait… sauf pour la 
parti e qui te concerne…
— Ah ? Et pourquoi ?
— Euh… on fait mon EPA ! Je remplirai 
après coup le feuillet qui me demande de 
t’évaluer !
— Eh, eh ! Trop drôle ! Mais ce n’est pas 
l’ordre des choses, mon bon Benoît ! Tu 
dois mett re cartes sur table avant que je 
t’évalue… c’est la règle !
— T’es sûr, Maurice ?
— Oui, Benoit. Les RH m’ont formé !
— Bon ! Repasse-moi mes feuilles d’EPA ! 
Alors… att ends, je réfl échis à ton évalua-
ti on… ah, voilà : « Mon chef est parfait ; 
il mériterait une promoti on ; j’adore mon 
chef ». Cett e criti que te va ?
— C’est parfait, Benoit ! Maintenant, 
je vais pouvoir t’évaluer… att ends, je 
réfl échis… ah, voilà : « Objecti fs att eints ; 
très bon agent méritant une promoti on ». 
J’ai vraiment apprécié cet EPA, mon peti t 
Benoît ! Tu m’apprécies plus que je ne 
l’aurais imaginé !
Nous venons de voir en une leçon com-
ment ne pas rater son EPA en 2018 : ne 
dites pas de mal de votre encadrant dans 
le nouveau feuillet imaginé par l’Adminis-
trati on ! 
Nota concernant les feuilles d’impôt : ne 
martyrisez pas votre boite aux lett res ! En 
2019, vous paierez vos impôts à la source 
et ils seront déduits de vos feuilles de 
salaire. Vous apprendrez les mauvaises 
nouvelles à vos dépends dans les années 
qui viennent : vos baisses de salaire net.
Résumons votre situati on : après les gels 
annuels de votre salaire (qui équivalent à 
15 % de baisse en dix ans), il vous faudra 
admett re les baisses dues aux augmen-
ti ons d’impôt sur le revenu prélevées sur 
ce dernier.
Vous pouvez admett re ce fait ou lutt er via 
un syndicat à même de peser avec vous ! 
Lequel ? A vous de juger…

Thierry De Vendt

Comment ne pas foirer son EPA
Chaque année après l’été, c’est la même rengaine : l’automne pointe brutalement son nez en faisant tomber 
les feuilles. 


